FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS 

DES CÔTES-D'ARMOR

REGLEMENT INTERIEUR
Assemblée générale du 20 décembre 2003


TITRE I - ADHESION A LA FEDERATION

Article 1 : Conditions d'adhésion à la Fédération
     Les conditions d’adhésion sont déterminées par l’article 3 des statuts.

Article 2 : Modalités de souscription 
Tout adhérent doit s’acquitter auprès de la fédération d’une cotisation fixée annuellement par l’assemblée générale. Quelle que soit sa date, l’adhésion annuelle est valable jusqu’au 30 juin de la campagne de chasse en cours.

Le versement de la cotisation par les titulaires du permis de chasser est constaté par la remise d’un timbre millésimé à deux volets, le premier conservé par l’adhérent et destiné au contrôle du droit de vote à l’assemblée générale, le deuxième apposé sur le volet annuel de validation du permis de chasser. Le versement de la cotisation par les adhérents titulaires d’un droit de chasse est constaté par la remise d’une carte fédérale permettant le contrôle du droit de vote à l’assemblée générale. Faute d’être dénoncée par lettre recommandée avant le 1er juillet de chaque année, l’adhésion est renouvelée tacitement.

Article 3 : Assemblée Générale et réunions de secteurs
L'adhésion à la Fédération Départementale des Chasseurs donne la possibilité à l'adhérent (personne physique ou morale) d'assister à l'Assemblée Générale ainsi qu'aux diverses réunions sectorielles et de prendre part aux votes soumis en ces lieux.

TITRE II : CONTRAT DE SERVICE
Article 4 : Objet

Des prestations complémentaires sont réservés aux territoires de chasses pour lesquels les titulaires, personnes physique ou morales, adhérentes à la fédération, ont souscrit un contrat de service à la fédération.

Ces prestations font donc l’objet d’un contrat souscrit pour une saison cynégétique, tacitement reconductible sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception adressée un mois au moins avant la fin de la saison de chasse, soit avant le 1er juin de chaque année.

Ce contrat donne lieu à un versement d’une contribution calculée sur la base d’un droit fixe et d’un droit proportionnel à la superficie du territoire, dont les montant sont fixés par l’Assemblée Générale.

Ces contributions sont appelées en même temps que la cotisation statutaire correspondant à l’adhésion territoriale. Elles sont dues intégralement, quelle que soit la date à laquelle est souscrit ou dénoncé le contrat d’adhésion et de services.

Les services proposés par la fédération comprennent :

· Le conseil et l’assistance administratifs

· Le conseil et l’assistance technique

· Le conseil et l’assistance juridiques

· L’éducation et la formation

· Tout autre prestation éventuelle dont la nature serait déterminée conjointement entre le souscripteur et la fédération.
Article 5 : Assistance administrative et technique
La Fédération Départementale des Chasseurs apporte une assistance à ses adhérents, tant dans le domaine administratif (conseil lors de la rédaction des baux, constitution d'association, statuts, règlement intérieur, mise en place d'une procédure disciplinaire, etc...) que dans le domaine technique (repeuplement, aménagement de territoires, comptage petit et grand gibier, protection des cultures, etc...).

Le Conseil d'Administration de la Fédération soumet de ce fait à l'Assemblée Générale, pour approbation annuelle, un programme détaillé de soutien aux structures adhérentes tant sur le plan technique que financier.

Article 6 : Assistance juridique

La Fédération des Chasseurs prend à sa charge le suivi des infractions de chasse devant les tribunaux et fait assurer par son service d'avocats la défense des intérêts de ses adhérents.

Elle réserve aux adhérents les dommages et intérêts accordés par les tribunaux. Cependant, elle conserve le bénéfice des indemnités accordées en application de l'article 475-1 du code de procédure pénale en couverture des frais de procédure engagés.

En cas d'infraction de chasse sur le terrain d'autrui, la Fédération engage à la demande de l'adhérent qui s'est constitué partie civile, une procédure en vue d'obtenir du contrevenant la réparation du dommage subi (transaction). 

Cette démarche est entreprise avec l'accord et sous le contrôle du parquet. Lorsque le dédommagement est consenti, le parquet en est informé.
TITRE III- MODALITES DE VOTE EN ASSEMBLEE GENERALE

Article 7 : Scrutins
L'Assemblée Générale délibère sans condition de quorum. Les décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des voix de membres présents ou représentés.

Les votes ont lieu à bulletins secrets obligatoirement:

- pour  l'élection des Administrateurs.

- pour tout autre vote sur décision du Conseil d’Administration

Les votes ont lieu à main levée :

- pour l'approbation du compte rendu financier de l'exercice écoulé et celui du budget prévisionnel de l'exercice  en cours.

- pour les autres questions inscrites à l'ordre du jour.

Le contrôle du vote est exercé par le Conseil d'Administration.

TITRE IV : CONSEIL D'ADMINISTRATION
Article 8 : Composition

La Fédération Départementale des Chasseurs des Côtes-d'Armor est administrée par un Conseil d'Administration de quinze membres.

Sa composition assure une représentation, en fonction de leur importance géographique, des divers secteurs géographiques et des différentes formes d’organisation de la chasse existante. La répartition des sièges au Conseil d’Administration se réparti comme suit :

- 13 sièges issus d’une représentation géographique. A cet effet, le département est découpé en 13 secteurs représentés chacun par un administrateur et un seul. (cf carte ci-jointe)
- 2 sièges issus de la représentation des divers modes d’organisation. Deux modes d’organisations sont présentes dans le département :l’organisation de la chasse par une personne morale de nature associative et l’organisation par des personnes physique. Un siège est donc affecté au premier mode d’organisation et un siège au second mode.

Les membres du Conseil d'Administration sont élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans et sont renouvelables par moitié tous les trois ans.

Article 9 : Conditions générales d'éligibilité

Ne peut être candidate au Conseil d'Administration :

1 – Toute personne qui n’est pas membre de la fédération ;

2 – Toute personne détentrice d’un permis de chasser validé depuis moins de cinq années consécutives ;

4 – Toute personne étant ou ayant été depuis moins de trois ans soit appointée par la fédération, soit chargée sur le plan départemental de son contrôle financier ;

5 – Toute personne exerçant de façon habituelle, directement ou indirectement, une activité commerciale à caractère cynégétique avec la fédération ;

6 – Toute personne ayant été condamnée depuis moins de cinq ans pour une contravention de la cinquième classe ou pour un délit à raison d’infraction aux dispositions réglementaires ou législatives relatives à la chasse ou à la protection de la nature ;

7 – Toute personne étant déjà administrateur d’une autre fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs.

Tout administrateur qui ne répond plus à l’une de ces conditions, est réputé démissionnaire. Est également réputé démissionnaire tout administrateur faisant directement ou indirectement acte de commerce avec la fédération ou percevant une rémunération de celle-ci ou condamné pour une contravention de la cinquième classe ou un délit à raison d’infraction aux dispositions réglementaires ou législatives relatives à la chasse ou à la protection de la nature.

Tout administrateur qui, sans excuse valable, n’assistera à aucune réunion du conseil pendant un an pourra être considéré comme démissionnaire par décision du conseil.

L’autorité judiciaire est saisie des contestations relatives à la recevabilité des candidatures et à la régularité des opérations électorales.

Article 10 : Conditions particulières d'éligibilité

Peut être candidat à la fonction d'administrateur pour un secteur géographique donné :

-    Toute personne ayant un domicile sur le secteur concerné ou

- Toute personne titulaire d'un droit de chasse ou d'un droit de chasser sur une partie du secteur concerné.

- Nul ne peut être candidat sur plusieurs secteurs à la fois, ni pour plusieurs modes d’organisation, ni cumuler une candidature sur un secteur avec une candidature pour un mode d’organisation.

Article 11 : Mode d'élection
Les membres du Conseil d'Administration sont élus par l'Assemblée Générale selon un mode de scrutin qui permet à chaque adhérent de désigner pour chaque secteur et pour chaque mode d’organisation un administrateur de son choix au scrutin départemental.

TITRE V :  OBLIGATIONS DE L'ADHERENT AU REGARD DE


           L'EXERCICE DE LA CHASSE
Article 12

Tout adhérent à la Fédération est tenu d'appliquer les dispositions prévues annuellement par les arrêtés préfectoraux relatifs à l'exercice de la chasse dans le département des Côtes-d'Armor.
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